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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

CEFPPA Adrien Zeller - BTS - Services - Management en hôtellerie restauration - en apprentissage (40264)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

CEFPPA Adrien Zeller - 
BTS - Services - 
Management en hôtellerie 
restauration - en 
apprentissage (40264)

Jury par défaut Tous les candidats 90 87 21



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Titulaire Baccalauréat Obtention diplôme baccalauréat Essentiel

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Expériences et connaissances avec le 
métier visé, ainsi qu'en langues 
étrangères

Expériences en lien avec le métier 
visé

Complémentaire

Savoir-être En adéquation avec les attendus du 
métier visé

Capacité à se présenter, à s'exprimer 
oralement, à adapter son langage à 
son interlocuteur

Complémentaire

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Expérience du métier Diplôme secteur identique Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Expérience Stage réalisé dans le secteur CHR Très important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Sans objet



1.  

2.  
3.  

4.  

Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

L’examen des vœux déposés sur Parcoursup pour les formations de  (BTS Management en Hôtellerie-BTS du CEFPPA Adrien Zeller
Restauration, BTS Tourisme, BTS Management Commercial Opérationnel, etc.) est réalisé par une commission d’examen des vœux
composée d’enseignants et de responsables pédagogiques de la formation.
Chaque dossier est examiné individuellement selon une  validée par la commission, en tenant grille d’évaluation commune
compte des compétences, des résultats scolaires, de la motivation et de la cohérence du projet du candidat.

Critères d’examen :

Résultats scolaires (notes et appréciations de première, terminale et éventuellement post-bac)
→ Pondération majoritaire, centrée sur les matières professionnelles, technologiques, scientifiques et linguistiques selon la 
spécialité du BTS.
Assiduité et comportement (appréciations des équipes pédagogiques, implication, régularité).
Motivation et projet professionnel (qualité de la lettre de motivation Parcoursup, cohérence du parcours et du choix de 
formation, connaissance du secteur hôtelier ou touristique).
Éléments spécifiques au profil du candidat : expérience dans le domaine, stages, engagements associatifs ou extrascolaires 
en lien avec les métiers de l’hospitality, de la restauration, du commerce ou du tourisme.

La commission apprécie également la , notamment à travers l’capacité du candidat à s’intégrer dans une formation en alternance
expression de son projet et, le cas échéant, les démarches déjà engagées pour trouver une entreprise d’accueil.

Méthode d’évaluation :

Chaque critère donne lieu à une , puis à une .notation sur grille appréciation globale qualitative
Les dossiers sont ensuite classés selon la moyenne pondérée obtenue, tout en tenant compte de l’avis argumenté de la 
commission.

Utilisation d’un traitement algorithmique :



Aucun traitement algorithmique ni classement automatisé n’est utilisé.
L’ensemble de la procédure repose sur une , conduite par les membres de la commission d’évaluation humaine et qualitative
examen des vœux.

Décision finale :

Les propositions d’admission sont formulées par le président de la commission au vu des classements et des échanges collégiaux.
Les décisions tiennent compte à la fois du mérite académique, de la motivation et du potentiel de réussite du candidat dans la 
formation choisie.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Préparez avec soin votre dossier et votre lettre de motivation : mettez en avant votre projet professionnel, votre connaissance du 
secteur et votre engagement dans la voie choisie.

Signature :
SEBASTIEN MALGRAS,
Chef d'établissement de l'établissement CEFPPA 
Adrien Zeller


